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AVIS AUX ACTIONNAIRES DU COMPARTIMENT PAM L - MOBILINVEST 

 

 
Il est porté à la connaissance des actionnaires du compartiment PAM L – MOBILINVEST que, sur décision adoptée lors 
d’une réunion du Conseil d'Administration de la SICAV en date du 22 novembre 2019, et conformément à l’article 34 
de ses statuts, le compartiment PAM L – MOBILINVEST (le “Compartiment Absorbé”) sera clôturé par voie de fusion 
par absorption avec le compartiment HECTOR SICAV - MOBILINVEST  (le “Compartiment Absorbeur”) de la SICAV 
luxembourgeoise HECTOR SICAV, avec effet au 13 octobre 2020 ou à toute autre date décidée par l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires de la SICAV Absorbée (l’« AGE »), laquelle se tiendra le 13 octobre 2020 ou à 
une autre date, si cette AGE ne s’est pas tenue valablement conformément aux dispositions de l’article 66 (4) de la loi 
de 2010 (la « Date Effective »). 
 

I. Contexte et motivation de la fusion 
 
Cette fusion est motivée par une rationalisation des produits du groupe Degroof Petercam.  
 

II. Incidence de la fusion sur les actionnaires du Compartiment Absorbé 
 

- Les derniers ordres de souscriptions, rachats et conversions vers ou depuis la SICAV seront acceptés jusqu’au 
6 octobre 2020, 16h00 (heure de Luxembourg). Les ordres reçus passé cette heure limite seront refusés ; 
 

- Les actionnaires de la SICAV qui ne font pas usage de leur droit de faire procéder au rachat de leurs actions, 
tel qu’exposé ci-après, deviendront des actionnaires du Compartiment Absorbeur à la Date Effective ; 
 

- Les actionnaires de la SICAV seront impactés par la période de suspension des souscriptions, rachats et 
conversions, telle que décrite ci-après ; 
 

- La SICAV sera dissoute sans liquidation, par le transfert de l’ensemble de son patrimoine, activement et 
passivement, au Compartiment Absorbeur, moyennant l’attribution aux actionnaires de la SICAV d’actions du 
Compartiment Absorbeur ; 
 

- La SICAV cessera d’exister à la Date Effective ; 
 

- Comme lors de toute fusion, l’opération peut comporter un risque de dilution de la performance pour les 
actionnaires de la SICAV ; et 
 

- La fusion entrera en vigueur à la  Date Effective ou à toute autre date décidée par l’AGE des actionnaires de la 
SICAV Absorbée qui se tiendra le 13 octobre 2020 ou à une autre date si cette AGE ne s’est pas tenue 
valablement conformément aux dispositions de l’article 66 (4) de la loi de 2010. 

 
III. Différences entre le Compartiment Absorbé et le Compartiment Absorbeur 

 
Le Compartiment Absorbeur sera similaire au Compartiment Absorbé, en tous points, excepté :  
 

- Réviseur d’entreprises : KPMG Luxembourg Société Coopérative 
 

Compartiment Absorbé Compartiment Absorbeur 

PRICEWATERHOUSECOOPERS 
Société Coopérative 

2, rue Gerhard Mercator 
L-2182 Luxembourg 

KPMG Luxembourg, Société Coopérative, 
39, Avenue John F. Kennedy, 

L-1855 Luxembourg 

 
- Swing pricing 
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Le Compartiment Absorbeur ne prévoit pas de mécanisme de swing pricing, contrairement à ce qui est établi dans le 
Compartiment Absorbé. 
 

IV. Méthode d’évaluation de l’actif et du passif 
 
L’évaluation des actifs et passifs à la Date Effective aux fins du calcul du rapport d’échange sera la même que celle 
utilisée pour le calcul de la VNI tel que décrit dans le prospectus d’HECTOR SICAV. 
 

V. Méthode de calcul du ratio d’échange 
 
Le rapport d’échange est vérifié par KPMG Luxembourg, Société Coopérative, réviseur d’entreprises d’HECTOR SICAV, 
(conformément aux exigences stipulées à l’article 71 de la Loi de 2010) à la Date Effective en divisant la VNI par action 
des classes du Compartiment Absorbé au 13 octobre 2020 par la VNI par action correspondante de la classe du 
Compartiment Absorbeur calculée au 13 octobre 2020, sur la base de l’évaluation du sous-jacent. Le rapport de fusion 
sera communiqué dès qu’il sera connu et au plus tard un mois suivant la Date Effective.  
 

VI. Règles applicables au transfert d’actifs et à l’échange des actions 
 
Les souscriptions, rachats, conversions et/ou transferts vers ou depuis le Compartiment Absorbé seront suspendus à 
compter du 6 octobre 2020, à 16h00 (heure de Luxembourg). L’objectif est de mettre en œuvre les procédures 
nécessaires pour procéder à l’opération de fusion de manière optimale et de préserver l’intérêt des actionnaires. 
 
Les actionnaires sont informés que, postérieurement à la Date Effective, ils auront la possibilité de demander la 
conversion de leurs actions en actions d’autres classes du Compartiment Absorbeur pour autant qu’ils en remplissent 
les critères d’éligibilité. 
 
A la Date Effective, l’ensemble de l’actif et du passif du Compartiment Absorbé sera alloué, le cas échéant, comme 
suit au Compartiment Absorbeur, par suite de sa fermeture (incluant en l’espèce transfert du Code ISIN) : 
 

Classe absorbée du Compartiment Absorbé Classe Absorbante du Compartiment Absorbeur 

Classe B: LU0159348910 Classe B : LU0159348910 

 
A la Date Effective, les actions B du Compartiment Absorbé seront classifiées en actions B du Compartiment 
Absorbeur, sauf avis contraire de la part des actionnaires détenteurs de ces actions. 
 
Les coûts engendrés par l’apport du Compartiment Absorbé au Compartiment Absorbeur tel que décrit ci-dessus 
seront supportés par Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. 
 
Les actionnaires du Compartiment Absorbé qui ne souhaitent pas participer à la fusion décrite ci-dessus pourront 
demander le rachat de leurs actions sans frais pendant un délai d’un mois, du 6 septembre 2020 jusqu’au 6 octobre 
2020 inclus. A la Date Effective, les actionnaires du Compartiment Absorbé qui n’auront pas fait usage de cette 
possibilité seront liés par cette fusion et verront leurs actions échangées contre des actions du Compartiment 
Absorbeur. 
 
En cas de doute sur les implications fiscales pouvant découler de ce qui précède, et eu égard à leur propre situation 
personnelle, il est recommandé aux investisseurs de consulter leur conseil financier, juridique ou fiscal avant 
réalisation de l’opération de fusion. 
 
Le Prospectus de la SICAV, les documents d’informations clés aux investisseurs du Compartiment Absorbeur, ainsi que 
le rapport du réviseur d’entreprises agréé conformément à l’article 71 (3) de la Loi de 2010 sont disponibles 
gratuitement sur simple demande au siège social de la SICAV. 
 

Luxembourg, le 4 septembre 2020, 
 

Le Conseil d’Administration 
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CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

 

 
Par la présente, les actionnaires sont invités à assister à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la 
SICAV (l’« Assemblée ») qui aura lieu le 13 octobre 2020 à 08h00 heures (CET) dans les bureaux du notaire Mireille 
Hames, sis 7 rue Emile Laux, 7544 Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, ou à tout autre endroit au Luxembourg, 
pour délibérer et voter sur l’ordre du jour suivant: 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Fusion de la SICAV avec la SICAV dénommée HECTOR SICAV ; 
2. Dissolution sans liquidation de la SICAV à la suite de la fusion ; et 
3. Divers 

 
Un quorum d’au moins 50% du capital social présent et/ou représenté est requis pour délibérer valablement sur la 
première et unique résolution. Les décisions doivent être approuvée par les deux tiers des voix exprimées par les 
actionnaires présents ou représentés au jour de l'Assemblée. 
 
Si le quorum de présence n'est pas atteint, une assemblée générale extraordinaire sera reconvoquée en date du 10 
novembre 2020 à 08h00 heures (CET) dans les bureaux du notaire Mireille Hames, sis 7 rue Emile Laux, 7544 
Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, pour délibérer sur le même ordre du jour. Cette assemblée reconvoquée ne 
sera plus soumise à aucune condition de quorum et les décisions seront valablement prises à la majorité des deux 
tiers des voix exprimées. Cette assemblée sera reconvoquée par voie de publication dans le Recueil Electronique 
des Sociétés et Associations, et dans un journal luxembourgeois.  
 
Chaque action donne droit à une voix et chaque actionnaire peut voter en personne ou par l’intermédiaire d’un 
mandataire. 
 
Les actionnaires qui ne sont pas en mesure d’assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires sont 
priés de bien vouloir signer le formulaire de procuration disponible sur simple demande au siège social de la SICAV 
et le renvoyer par télécopie (+352 250721 2337) ou par copie scannée transmise par courrier électronique 
(opc_montage@degroofpetercam.lu) de telle sorte qu’elle arrive avant 10h00 heures (CET) le 9 octobre 2020 et 
l’original devra être envoyé par courrier à Degroof Petercam Asset Services S.A., à l’attention du service OPC 
Montage, au siège social de la SICAV sis 12 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. 
 
Afin d’être valables, les procurations pour la première Assemblée Générale Extraordinaire devront être reçues 
avant 10h00 heures (CET) le 9 octobre 2020.  
 
Luxembourg, le 4 septembre 2020, 
 
Le Conseil d’Administration 
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PROCURATION  
 

Pour l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la SICAV devant se tenir le 13 octobre 2020 à 08h00 
heures (CET) dans les bureaux du notaire Mireille Hames, sis 7 rue Emile Laux, 7544 Mersch, Grand-Duché de 
Luxembourg, ou à tout autre endroit au Luxembourg ("l’Assemblée") ou tout autre nouvelle convocation ou 
ajournement de celle-ci, 
 
Je/Nous ______________________________________________________________________ (nom ou dénomination) 
ayant son siège social au/demeurant à _________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________ (adresse) 
actionnaire(s) de la SICAV et détenteur(s) de _____________________________________ (nombre) actions de la SICAV 
 
nomme/nommons par la présente en tant que porteur de procuration spéciale 
_____________________________________________________________________________ (le "Mandataire") ou, 
celui-ci faisant défaut ou à défaut de telle nomination, le Président de l'Assemblée pour voter en mon/notre nom à 
l'Assemblée et à tout autre nouvelle convocation ou ajournement de celle-ci sur base de l'ordre du jour contenu dans 
l'avis de convocation de ladite Assemblée et comme indiqué ci-dessous. 
 

ORDRE DU JOUR  POUR CONTRE ABSTENTION 

 
1. Fusion de la SICAV avec la SICAV dénommée HECTOR SICAV ; 
 
2. Dissolution sans liquidation de la SICAV à la suite de la fusion ; 
 
3. Divers 

 

   

 
De manière générale, je/nous donnons plein pouvoir et autorisation d’accomplir tout ce qui est nécessaire ou utile à 
l’accomplissement des pouvoirs ci-dessus et confirme/confirmons par la présente ratifier l’ensemble des actes effectués 
par le Mandataire dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par la présente procuration.  
 
 
 
Signature ________________________________ 
 
Par _________________________ 
 
 
Fait à ______________________ le __________ jour du mois de _____________ 2020 
 
NOTES 
 

1. Un actionnaire autorisé à participer et à voter lors de l'Assemblée est en droit de désigner un mandataire pour 
assister et voter en son nom. Si vous souhaitez nommer en tant que mandataire une personne autre que le 
Président de l'Assemblée, insérer en lettres capitales d'imprimerie le nom complet de la personne de votre 
choix. Un mandataire n’a pas besoin d'être un actionnaire de la SICAV. 

2. Le mandataire votera les décisions se rapportant à l’ordre du jour conformément aux instructions cochées ci-
dessus. En l’absence d’instructions, le mandataire émettra un vote favorable. 
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3. Ce formulaire de procuration (et la procuration ou une autre instance, le cas échéant, en vertu de laquelle elle 
est signée ou une copie certifiée conforme de celle-ci par un notaire) doit être retourné dûment daté et signé, 
par télécopie (+352 2507212337) ou par copie scannée transmise par courrier électronique 
(opc_montage@degroofpetercam.lu) de telle sorte qu’elle arrive avant 10h00 heures (CET) le 9 octobre 2020 
et l’original devra être envoyé par courrier à Degroof Petercam Asset Services S.A., à l’attention du service OPC 
Montage, au siège social de la SICAV sis 12 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg. 

4. Si l'actionnaire est une société, ce formulaire de procuration doit être exécuté sous le sceau ou par la main d’un 
dirigeant ou un mandataire dûment autorisé en son nom. En cas de cotitularité, chacun des titulaires peut 
signer. 

5. La finalisation et le retour du formulaire de procuration n’empêcheront pas les  actionnaires d'assister et de 
voter à cette Assemblée s’ils décidaient de le faire. 

6. Les procurations reçues pour la première Assemblée resteront valables pour l’assemblée générale 
extraordinaire reconvoquée, ayant le même agenda, sauf révocation expresse.  

7. Le mandataire peut: 
a. assister à toute assemblée générale extraordinaire ayant le même ordre du jour au cas où l’assemblée 

générale extraordinaire convoquée par la présente ne pourrait valablement délibérer, sauf révocation 
expresse de son mandat ; 

b. aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces, procès-verbaux et, en général, faire le 
nécessaire promettant ratification. 
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